
 

 

 
 

ANNULATION DES CONCERTS DE STROMAE PRÉVUS 
LES 10&11 JUIN ET LES 13&14 OCTOBRE 2023 

Nous vous invitons à vous tourner vers le point de vente auprès duquel vous avez acheté vos places 
afin de vous faire rembourser vos billets conformément aux conditions générales de vente. 

 
Les billets ne peuvent être remboursés que dans leur point de vente d’achat. 
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Pour obtenir le remboursement de vos places PSH, vous serez contacté par le service billetterie du 
stade.
 

 

Pour obtenir le remboursement de vos places, contactez par mail l’adresse suivante : 
remboursement@fimalac-entertainment.com   
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